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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0625-4811-D  

ARRETE 
PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE N° 04#000105 

SUITE AU CHANGEMENT D’ADRESSAGE DE LA SELARL PHARMACIE LES VIOLETTES  
DANS LA COMMUNE DE MANOSQUE (04100) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 

Vu l’article R.5125-11 du code de la santé publique donnant compétence au Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur pour prendre un arrêté modificatif de licence d’officine en cas 

de changement d’adressage ; 

 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de 
monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-
Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du Préfet des Alpes-De-Haute-Provence du 28 septembre 2009 autorisant le transfert de la SELARL 
PHARMACIE LES VIOLETTES sous le numéro de licence 04#000105 à l’adresse suivante : boulevard Régis 
Ryckebusch, Ecoforum 2, Batiment E à MANOSQUE (04100) ; 
 
Vu le certificat d’adressage daté du 19 mai 2025 de la ville de MANOSQUE, adressé par le cabinet d’avocats 
DCG-FLG, 583 avenue du Prado, CS 70005, 13295 Marseille-Cedex 08, précisant que la SELARL PHARMACIE 
DES VIOLETTES est située, à l’adresse suivante : 260 avenue Régis Ryckebusch à MANOSQUE (04100) ; 
 
Vu le courriel daté du 3 juin 2025 adressée par le cabinet d’avocats DCG-FLG, 583 avenue du Prado, CS 
70005, 13295 Marseille-Cedex 08, informant l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur de la 
modification de l’adresse de la SELARL PHARMACIE LES VIOLETTES ; 
 
Considérant que, selon les dispositions de l’alinéa 3 de l’article L.5125-18 du code de la santé publique, la 
licence fixe l’emplacement où l’officine sera exploitée ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’alinéa 4 de l’article R.5125-11 du code de la santé publique, il doit être porté à 
la connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur la 
modification de l’adresse sans déplacement de l’officine afin que ce dernier prenne un arrêté modificatif de la 
licence ; 
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Considérant que par la déclaration de modification de l’adresse en date du 3 juin 2025, le Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur a été informé du changement d’adressage dans la 
commune de MANSOQUE (04100) ;     
 
Considérant que la nouvelle adresse de la SELARL PHARMACIE DES VIOLETTES représentée par madame 
FERRIGNO Carine et madame SERRE Isabelle, est désormais située au 260 avenue Régis Ryckebusch à 
MANOSQUE (04100) ; et qu’en conséquence, l’arrêté du Préfet des Alpes-De-Haute-Provence du 28 septembre 
2009 doit être modifié en ce sens ; 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté du Préfet des Alpes-De-Haute-Provence du 28 septembre 2009 autorisant le transfert d’une officine de 
pharmacie située boulevard Régis Ryckebusch, Ecoforum 2, Batiment E à MANOSQUE (04100), sous le 
numéro de licence 04#000105 est modifié. 
 
Article 2 :  
 
L’officine de pharmacie est désormais implantée : 260 avenue Régis Ryckebusch à MANOSQUE (04100). 
 
Article 3 :  
 
Cet arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa publication 
pour les tiers. 
 
Article 4 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
          
 
Fait à Marseille, le 10 juin 2025 
 
  
 
 SIGNE  
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0625-4808-D  

ARRETE 
PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE N° 06#001015 

SUITE AU CHANGEMENT D’ADRESSAGE DE LA SELARL PHARMACIE DES PUGETS  
DANS LA COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-VAR (06700) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 

Vu l’article R.5125-11 du code de la santé publique donnant compétence au Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur pour prendre un arrêté modificatif de licence d’officine en cas 

de changement d’adressage ; 

 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de 
monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-
Côte d’Azur ;  
 
Vu la décision portant attribution de la licence de transfert n°06#001015 du 18 juin 2024 du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à la SELARL PHARMACIE DES PUGETS ; 
 
Vu le certificat de numérotage daté du 4 avril 2025 de la ville de SAINT LAURENT DU VAR, adressé par 
madame MOUSSET Mégane, pharmacien titulaire de l’officine située 1213 Route des Pugets, Bâtiment B à 
SAINT LAURENT DU VAR (06700), précisant que la SELARL PHARMACIE DES PUGETS est située, à 
l’adresse suivante : 43 Allée George Sand à SAINT-LAURENT-DU-VAR (06700) ; 
 
Vu le courriel daté du 28 mai 2025 adressée par le madame MOUSSET Mégane, pharmacien titulaire de 
l’officine située 1213 Route des Pugets, Bâtiment B à SAINT-LAURENT-DU-VAR (06700) informant l’Agence 
Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur de la modification de l’adresse de la SELARL PHARMACIE 
DES PUGETS ; 
 
Considérant que, selon les dispositions de l’alinéa 3 de l’article L.5125-18 du code de la santé publique, la 
licence fixe l’emplacement où l’officine sera exploitée ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’alinéa 4 de l’article R.5125-11 du code de la santé publique, il doit être porté à 
la connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur la 
modification de l’adresse sans déplacement de l’officine afin que ce dernier prenne un arrêté modificatif de la 
licence ; 
 
Considérant que par la déclaration de modification de l’adresse en date du 28 mai 2025, le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur a été informé du changement d’adressage dans la 
commune de SAINT-LAURENT-DU-VAR (06700) ;     
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Considérant que la nouvelle adresse de la SELARL PHARMACIE DES PUGETS représentée par madame 
Mégane MOUSSET, est désormais située au : 43 Allée George Sand à SAINT-LAURENT-DU-VAR (06700) ; et 
qu’en conséquence, la décision du 18 juin 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur à la SELARL PHARMACIE DES PUGETS doit être modifiée en ce sens ; 

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 :  
 
La décision portant attribution de la licence de transfert n°06#001015 du 18 juin 2024 du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à la SELARL PHARMACIE DES PUGETS est 
modifiée. 
 
Article 2 :  
 
L’officine de pharmacie est désormais implantée : 43 Allée George Sand à SAINT-LAURENT-DU-VAR (06700). 
 
Article 3 :  
 
Cet arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa publication 
pour les tiers. 
 
Article 4 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
          
 
Fait à Marseille, le 10 juin 2025 
 
 

SIGNE 
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l!.11 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
ÉgaHté 
Praternite 

arseSanté 
Provence-Alpes 
Côle d'Azur 

Ref : DD84-0325-2121-D 
DOMS/DPH-PDS/DD84/N°2025-028 

DECISION 

portant: 

autorisation de création d'une unité d'enseignement maternelle autisme (UEMA) 
d'une capacité de 7 places 

implantée au sein de l'école maternelle la Colline 
sise 331 avenue du général de Gaulle, 84300 Cavaillon 

et rattachée en qualité d'établissement secondaire au SESSAD Le Petit Jardin 

reconnaissance en qualité d'établissement secondaire 
l'unité d'enseignement maternelle autisme (UEMA) 

implantée au sein de l'école maternelle Camille Claudel 
sise 300 boulevard des écoles - 84140 Montfavet 

et rattachée au SESSAD Le Petit Jardin du Pôle ressource petite enfance 
sis 680 chemin de la Forêt 84140 Montfavet 

gérées par l'association La Bourguette 

FINESS EJ -Association La Bourguette: 84 001 914 5 
FINESS ET - SESSAD « Le Petit Jardin » (EP) : 84 001 747 9 

FINESS ET - UEEA Ecole Elémentaire Joly Jean (ES) : 84 002 373 3 
FINESS ET - UEMA Ecole Maternelle la Colline (ES) : à créer 

FINESS ET - UEMA Ecole Maternelle Camille Claudel (ES) : à créer 

Le Directeur Général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF) et notamment les articles L312-1, L312-5, L312-5-1, L312- 
8, L312-9, L313-1 et suivants, R313-10-3, D312-203 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l'éducation ; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux mentionnés à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
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Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la stratégie nationale 2023-2027 pour les troubles du neurodéveloppement : Autisme, DYS, TDAH, TOI, 
publiée le 14 novembre 2023; 

Vu l'arrêté du 13 mai 2009 portant création du SESSAD Le Petit Jardin dans le cadre de la plateforme petite 
enfance sise à Avignon géré par l'association La Bourguette ; 

Vu la décision n° 2015-021 du 10 juillet 2015 portant autorisation d'extension de 7 places du SESSAD Le Petit 
Jardin portant sa capacité autorisée à 17 places ; 

Vu la décision n° 2021-075 du 1er décembre 2021 portant autorisation d'extension de 8 places du SESSAD Le 
Petit Jardin portant sa capacité autorisée à 25 places avec un fonctionnement en file active ; 

Vu la décision n° 2024-019 du 21 février 2024 portant autorisation d'extension de 5 places par dérogation du 
SESSAD Le Petit Jardin portant sa capacité autorisée à 30 places à compter du t= novembre 2023 ; 

Vu le renouvellement par tacite reconduction de l'autorisation de fonctionnement des 30 places du SESSAD Le 
Petit Jardin, en raison de l'absence de demande de renouvellement ou d'opposition de l'autorité compétente 
dans un délai de six mois, pour une durée de quinze ans à compter du 13 mai 2024, conformément à l'article 
L313-5 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n°2024-097 du 5 septembre 2024 portant autorisation de création d'une Unité d'Enseignement 
Elémentaire Autisme (UEEA) de 10 places implantées au sein de l'école élémentaire Joly Jean ; 

Vu l'appel à candidatures du 29 novembre 2024 pour la création d'unité d'enseignement autisme (UEMA, UEEA 
et DAR) pour les Académies d'Aix-Marseille et de Nice pour la rentrée scolaire 2025 ; 

Vu la notification du 13 mars 2025 relative à l'attribution de 7 places supplémentaires au SESSAD 
Le Petit Jardin sis 680 chemin de la forêt 84140 Montfavet géré par l'association La Bourguette, en vue de la 
création d'une UEMA implantée au sein de l'école maternelle la Colline sise 331 avenue du général de Gaulle 
84300 Cavaillon ; 

Considérant que les unités d'enseignement répondent à des modalités de fonctionnement propres encadrées 
par le cahier des charges national des unités d'enseignement et par la convention de coopération ; 

Considérant que le projet satisfait aux règles de fonctionnement et d'organisation prévues par le code de 
l'action sociale et des familles ; 

Considérant que le projet est conforme au cahier des charges de l'appel à candidatures publié le 29 novembre 
2024 relatif à la création d'UEMA, UEEA et de DAR pour l'Académie d'Aix-Marseille et pour l'Académie de Nice ; 

Considérant qu'il convient d'identifier les unités d'enseignement en établissements secondaires pour une 
meilleure visibilité de l'offre médico-sociale ; 

Considérant que le fonctionnement de l'unité d'enseignement est distinct de celui du SESSAD ; 

Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation de création d'une unité d'enseignement maternelle autisme (UEMA) de 7 places 
rattachée en qualité d'établissement secondaire au SESSAD Le Petit Jardin est accordée à l'association La 
Bourguette. Ce dispositif est destiné à accueillir des enfants présentant des troubles du neurodéveloppement 
(TND) et sera implanté au sein de l'école « La Colline », située 331 avenue du général de Gaulle - 84300 
Cavaillon. 
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Cette autorisation prend effet à compter de la date de signature de la présente décision. 

Article 2: l'unité d'enseignement maternelle déjà existante au sein de l'école maternelle Camille Claudel à 
Montfavet est identifiée en établissement secondaire à compter de la date de signature de la présente décision. 

Article 3: la capacité du SESSAD « Le Petit Jardin » est portée à 47 places avec un fonctionnement en file 
active dont 10 places d'UEEA et 14 places d'UEMA. 

Article 4 : les caractéristiques du SESSAD « Le Petit Jardin » sont répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique (EJ) : Association La Bourguette 
Adresse : 27 chemin de Verdache - 84240 LA TOUR D'AIGUES 
FINESS EJ : 84 001 914 5 
Statut juridique : 60 - Association Loi 1901 Non reconnu d'utilité publique 
N° SIREN: 303 054 233 

Entité établissement (ET) - principal : SESSAD Le Petit Jardin 
Adresse: 680 Chemin de la Forêt - 84 000 AVIGNON 
N°FINESS ET: 84 001 747 9 
N°SIRET: 303 054 233 00141 
Code catégorie d'établissement: [182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

Pour 18 places : 
Code discipline d'équipement: 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

Pour 5 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[841] 
[16] 
[500] 

[840] 
[21] 
[437] 

Ace. dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation 
Prestation en milieu ordinaire 
Polyhandicap 

Accompagnement précoce de jeunes enfants 
Accueil de jour 
Troubles du spectre de l'autisme 

Entité établissement (ET) - secondaire : UEMA Ecole Maternelle Camille Claudel 
Adresse: 300 boulevard des écoles - 84140 MONTFAVET 
N° FINESS ET : à créer 
Code catégorie d'établissement : [182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

Pour 7 places : . . . , 
Code discipline d'équipernent: ... 
Code type d'activité : 
Code Clientèle : 

[840] Accompagnement précoce de jeunes enfants 
[21] Accueil de jour 
[437] Troubles du spectre de l'autisme 
Tranche d'âge : 3 à 6 ans 

Entité établissement (ET) - secondaire : UEMA Ecole Maternelle la Colline 
Adresse: 331 avenue du général de Gaulle - 84300 CAVAILLON 
N° FINESS ET: à créer 
Code catégorie d'établissement : [182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

Pour 7 places : 
Code discipline d'équipement: 
Code type d'activité : 
Code Clientèle : 

[840] Accompagnement précoce de jeunes enfants 
[21] Accueil de jour 
[437] Troubles du spectre de l'autisme 
Tranche d'âge : 3 à 6 ans 
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Entité établissement (ET) - secondaire : UEEA Ecole Elémentaire Joly Jean 
Adresse: ZAC Joly Jean - 84000 AVIGNON 
N° FINESS ET: 84 002 373 3 
Code catégorie d'établissement : [182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

Pour 10 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code Clientèle : 

[841] Ace dans l'acquisition de l'autonomie et de la scolarisation 
[21] Accueil de jour 
[437] Troubles du spectre de l'autisme 
Tranche d'âge : 6 à 11 ans 

Article 5 : la mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité 
visée aux articles D313-11 et suivants du code de l'action sociale et des familles et au regard du cahier des 
charges qui fixe les modalités d'accueil dans les UEMA. 

Article 6 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les 
conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles 
d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 7 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent (www.telerecours.fr) dans un délai franc de deux mois à compter de la notification de 
la présente décision ou de sa publication pour les tiers. 

Article 8 : le Directeur de la Délégation Départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils des actes 
administratifs du Département et de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le -,2 JUIN 2025 

Pour le Directeur Général de r ARS PAC,À, 
Le Directeur de !'Offre Médico-Sociale 

David CATILLON 
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• RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DO06-0625-4 766-D 
DOMS/DPH-PDS/N°2025-043 

DECISION 

portant autorisation d'extension de 6 places d'accueil de jour 
de la Maison d' Accueil Spécialisée (MAS) « de Vence », 

sise 1760 avenue de Provence - 06140 VENCE, 
gérée par l'Association des Pupilles de l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes 

(PEP 06), 
sise 400 boulevard de la madeleine - 06000 NICE 

FINESS EJ : 06 079 164 7 
FINESS ET : 06 003 139 0 

Le Directeur Général 
de I' Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF) et notamment les articles D.312-2, L.313-1, L.313-3, L.313- 
4, L.313-6 et D.313-11 à D.313-14; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-2 et suivants; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BU BIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu la décision n° 2022-061 du 11 octobre 2022 autorisant la création d'une Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) 
de vingt places pour adultes avec handicap psychiques à Vence dénommée « MAS de Vence » gérée par 
l'Association des Pupilles de l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 06) ; 

Vu la décision n° 2024-039 du 17 avril 2024 portant autorisation d'extension de 6 places de la Maison d'Accueil 
Spécialisée (MAS) « de Vence » pour la création d'une unité de vie résidentielle pour adultes présentant des 
troubles du spectre de l'autisme en situation très complexe (UVRAA) portant ainsi la capacité de la Maison 
d'Accueil Spécialisée (MAS)« de Vence» à 26 places; 
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Vu la décision n° 2024-114 du 14 octobre 2024 portant actualisation des caractéristiques du Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de l'unité de vie résidentielle pour adultes présentant des 
troubles du spectre de l'autisme en situation très complexe (UVRAA) rattachée à la Maison d'Accueil 
Spécialisée (MAS) « de Vence » gérée par l'Association des Pupilles de l'Enseignement Public des Alpes­ 
Maritimes (PEP 06) ; 

Vu le Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2019-2023 signé entre !'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et l'Association des Pupilles de l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 
06) prorogé jusqu'au 31 décembre 2025 ; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 
50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap pour la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le projet d'extension de places d'accueil de jour au sein de la Mas de Vence porté par l'Association des 
Pupilles de l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 06) transmis à l'ARS dans le cadre de l'AMI 50 000 
solutions du 21 février 2024 et actualisé le 18 juillet 2024 ; 

Considérant que ce projet d'extension n'a pas été retenu dans le cadre de la programmation 2024 de l'AMI 
50 000 solutions ; 

Considérant que par courrier du 19 octobre 2024, !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur a 
néanmoins autorisé sa mise en œuvre à titre expérimental à compter du 1 e, décembre 2024, via des crédits non 
pérennes du Fond d'intervention Régional (FIR) 2024, dans l'attente d'une future pérennisation du dispositif; 

Considérant que ce projet d'extension permet de développer une nouvelle offre d'accompagnement pour des 
adultes en attente de places en établissement, notamment pour les jeunes adultes en amendement CRETON, et 
qu'il contribue à la stratégie de soutien aux aidants ; 

Considérant la décision de le pérenniser dans le cadre des arbitrages rendus au titre de la programmation 2025 
de l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) 50 000 solutions; 

Considérant que le projet satisfait aux règles de fonctionnement et d'organisation prévues par le code de 
l'action sociale et des familles ; 

Considérant que cette demande d'extension ne dépasse pas le seuil de 30 % ; 

Considérant que de ce fait, ce projet est exonéré de la procédure d'appel à projet instituée par le code l'action 
sociale et des familles, et notamment ses articles L.313-1 et suivants; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans le département des Alpes-Maritimes ; 

Considérant que le projet est conforme au cadre de l'instruction du 7 décembre 2023 et à l'appel à 
manifestation d'intérêt (AMI) du 21 février 2024 susvisés ; 

Sur proposition du Directeur de la Délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DÉCIDE 

Article 1 : l'autorisation d'extension de 6 places en accueil de jour de la Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) 
« de Vence », sise 1760 avenue de Provence - 06200 Nice, est accordée à l'Association des Pupilles de 
l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 06) à compter de la date de signature de la présente décision. 

Article 2 : la capacité totale autorisée est portée à 32 places. 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. 
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Article 3 : les caractéritiques de la Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) « de Vence » sont répertoriés dans le 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

Entité juridique (EJ) : Association des Pupilles de l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 06) 
FINESS EJ: 06 079164 7 
Adresse: 400 boulevard de la madeleine - 06200 NICE 
Statut juridique : 61- Association Loi 1901 reconnue d'utilité publique 
N° SIREN : 310 914 569 

Entité établissement: Màison d'Accueil Spécialisée (MAS)« de Vence» 
FINESS ET : Q6 003 139 0 
Adresse: 1760 avenue de Provence - 06140 VENCE 
SIRET: 310 914 569 00184 
Code catégorie établissement: [255] : Maison d'accueil Spécialisée (MAS) 
Capacité autorisée : 32 places 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 57 - .ARS/Dotation globalisée CPOM 

Pour 20 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : 

Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes 
handicapées 
[11] Hébergement complet internat 
[206] Handicap psychique 

Pour 6 places : unité de vie résidentielle pour adultes présentant des troubles du spectre de l'autisme en 
situation très complexe (UVRAA) 
Code catégorie discipline d'équipement : 

Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

Pour 6 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : 

Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes 
handicapées 
[11] Hébergement complet en internat 
[441] Adultes autistes relevant des cas complexes (Adultes 
Autistes complexes) 

[964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes 
handicapées 
[21] Accueil de jour 
[01 O] Tous Types de Déficiences Personnes Handicapées 

Article 4 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission par le titulaire de l'autorisation à 
l'autorité compétente d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité du service aux conditions 
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au Il de l'article L.312-A du code de 
l'action sociale et des familles. 

Article 6 : la validité de l'autorisation de la Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) « de Vence » reste fixée à 
quinze ans à compter du 11 octobre 2022. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge 
des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 8 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de 
publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecoursJr. 
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Article 9 : le Directeur de la Délégation Départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
Le Directeur de l'Offre Médico-Sociale 

David CATILLON 
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Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

 
 

DOS-0525-4502-D 

 
DECISION 

PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 
DU CENTRE DE DIALYSE DIAVERUM DRAGUIGNAN SIS 345 AVENUE PIERRE BROSSOLETTE – 

DRAGUIGNAN (83300) 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en tant que directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté du préfet du Var en date du 19 octobre 1995 autorisant l’établissement centre de dialyse « Serena » 
sis quartier les Cornurèdes à Figanières (83830) à créer une pharmacie à usage intérieur ;  
 
Vu la formation d’une décision implicite résultant du silence de l’administration émanant de l’agence régionale de 
l’hospitalisation de Provence-Alpes-Côte d’Azur autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur du centre 
de dialyse « Serena » sis quartier des Cornurèdes à Figanières (83830) sur le site de la clinique Notre-Dame sise 
345 avenue Pierre Brossolette à Draguignan (83300) à compter du 13 août 2005 ; 
 
Vu la demande du 6 janvier 2025 complétée le 19 février 2025 présentée par madame MEDARD Laurie, 
Responsable du centre de dialyse Diaverum Draguignan sis 345 avenue Pierre Brossolette à Draguignan (83300) 
tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens 
en date du 4 juin 2025 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 26 mai 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de la santé publique ; 
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DECIDE : 
 
Article 1er :  
 
L’arrêté du préfet du Var en date du 19 octobre 1995 autorisant l’établissement centre de dialyse « Serena » sis 
quartier les Cornurèdes à Figanières (83830) à créer une pharmacie à usage intérieur est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La décision implicite résultant du silence de l’administration émanant de l’agence régionale de l’hospitalisation de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur du centre de dialyse 
« Serena » sis quartier des Cornurèdes à Figanières (83830) sur le site de la clinique Notre-Dame sise 345 avenue 
Pierre Brossolette à Draguignan (83300) à compter du 13 août 2005 est abrogée. 
 
Article 3 :  
 
La demande du 6 janvier 2025 complétée le 19 février 2025 présentée par madame MEDARD Laurie, 
Responsable du centre de dialyse Diaverum Draguignan sis 345 avenue Pierre Brossolette à Draguignan (83300) 
tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur est accordée. 
 
Article 4 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du centre de dialyse Diaverum Draguignan sis 345 avenue Pierre 
Brossolette à Draguignan (83300) sont situés au premier étage de cet établissement et occupent une superficie 
d’environ 123 m2. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du centre de dialyse Diaverum Draguignan sis 345 avenue Pierre Brossolette à 
Draguignan (83300) assure la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques de ce site. 
 
Article 6 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 5 demi-journées 
par semaine, soit 0,5 équivalent temps plein. 
 
Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 8 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
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Article 9 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 11 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 12 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
  
 
    
 
Fait à Marseille, le 5 juin 2025 
 
 
 
 
 
   Signé 
 
 
 
 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-05-00003 - Décision portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du centre

de dialyse Diaverum sis 345 avenue pierre brossolette - Draguignan (83300) 79



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-05-27-00014

Décision portant désignation du Centre d'action

médico-sociale précoce (CAMSP) des

Hautes-Alpes

géré par l'association des Pupilles de

l'Enseignement Public Alpes du Sud Vaucluse

comme structure porteuse de la plateforme

d'orientation et de coordination

dans le cadre du parcours de bilan et

d'intervention précoce pour les enfants de 0 à 12

ans

présentant des troubles du

neurodéveloppement

par extension de la plateforme d'orientation et

de coordination 0-6 ans

dans le département des Hautes-Alpes

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-05-27-00014 - Décision portant désignation du Centre d'action médico-sociale précoce

(CAMSP) des Hautes-Alpes

géré par l'association des Pupilles de l'Enseignement Public Alpes du Sud Vaucluse

comme structure porteuse de la plateforme d'orientation et de coordination

dans le cadre du parcours de bilan et d'intervention précoce pour les enfants de 0 à 12 ans

présentant des troubles du neurodéveloppement

par extension de la plateforme d'orientation et de coordination 0-6 ans

dans le département des Hautes-Alpes

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-05-27-00014 - Décision portant désignation du Centre d'action médico-sociale précoce

(CAMSP) des Hautes-Alpes

géré par l'association des Pupilles de l'Enseignement Public Alpes du Sud Vaucluse

comme structure porteuse de la plateforme d'orientation et de coordination

dans le cadre du parcours de bilan et d'intervention précoce pour les enfants de 0 à 12 ans

présentant des troubles du neurodéveloppement

par extension de la plateforme d'orientation et de coordination 0-6 ans

dans le département des Hautes-Alpes

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-05-27-00014 - Décision portant désignation du Centre d'action médico-sociale précoce

(CAMSP) des Hautes-Alpes

géré par l'association des Pupilles de l'Enseignement Public Alpes du Sud Vaucluse

comme structure porteuse de la plateforme d'orientation et de coordination

dans le cadre du parcours de bilan et d'intervention précoce pour les enfants de 0 à 12 ans

présentant des troubles du neurodéveloppement

par extension de la plateforme d'orientation et de coordination 0-6 ans

dans le département des Hautes-Alpes

82



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-05-27-00014 - Décision portant désignation du Centre d'action médico-sociale précoce

(CAMSP) des Hautes-Alpes

géré par l'association des Pupilles de l'Enseignement Public Alpes du Sud Vaucluse

comme structure porteuse de la plateforme d'orientation et de coordination

dans le cadre du parcours de bilan et d'intervention précoce pour les enfants de 0 à 12 ans

présentant des troubles du neurodéveloppement

par extension de la plateforme d'orientation et de coordination 0-6 ans

dans le département des Hautes-Alpes

83



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-06-02-00014

Décision portant prorogation de l'autorisation

de fonctionnement

de la maison d'accueil spécialisée (MAS)

Sainte-Elisabeth

sise 72 rue Chape - 13004 Marseille

gérée par l'association de l'OEuvre du Calvaire

sise 72 rue Chape - 13004 Marseille

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-02-00014 - Décision portant prorogation de l'autorisation de fonctionnement

de la maison d'accueil spécialisée (MAS) Sainte-Elisabeth

sise 72 rue Chape - 13004 Marseille

gérée par l'association de l'OEuvre du Calvaire

sise 72 rue Chape - 13004 Marseille

84



... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DO13-1224-15908-D 
DOMS/PH-PDS/DO13/N°2025-032 

DECISION 

portant prorogation de l'autorisation de fonctionnement 
de la maison d'accueil spécialisée (MAS) Sainte-Elisabeth 

sise 72 rue Chape - 13004 Marseille 
gérée par l'association de l'Œuvre du Calvaire 

sise 72 rue Chape - 13004 Marseille 

FINESS EJ : 13 000 136 5 
FINESS ET: 13 081116 9 

Le Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L312-1 et L313-1 et suivants; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BU BIEN en qualité de Directeur Général de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n°2016-239 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation de la MAS Sainte 
Elisabeth pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 

Vu la décision n°2021-011 du 6 mai 2021 portant autorisation d'extension de 8 places de la MAS Sainte-Elisabeth 
à compter du 1erjuillet2021; 

Considérant qu'un commencement d'exécution de l'activité autorisée doit être réalisé dans un délai de quatre 
ans, sous peine de caducité de l'autorisation ; 

Considérant que la MAS Sainte-Elisabeth a informé l'ARS d'un retard des travaux de construction, avec une 
prévision d'ouverture des 8 places au public au 1er septembre 2025 ; 

Considérant que l'établissement n'a pu ouvrir au public pour un motif non imputable à l'association l'Œuvre du 
Calvaire; 

Considérant la demande de prorogation de l'association l'Œuvre du Calvaire en date du 23 décembre 2024 ; 

Sur proposition de la directrice par intérim de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de !'Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
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ARRETE 

Article 1er: le délai de caducité de l'autorisation de la MAS Sainte-Elisabeth, sise 72 rue Chape-13004 Marseille, 
gérée par l'association de l'association de l'Œuvre du Calvaire est prorogée de six mois, soit jusqu'au 31 décembre 
2025. 

Article 2 : la capacité totale de la MAS Sainte-Elisabeth reste fixée à 33 places. 

Article 3 : les caractéristiques de la MAS Sainte-Elisabeth sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ): ASSOCIATION DE L'OEUVRE DU CALVAIRE 
FINESS EJ: 13 000 136 5 
Adresse: 72 rue Chape - 13004 MARSEILLE 
Statut juridique: [61] Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique 
SIREN : 782 846 778 

Entité établissement (ET) : MAS Sainte-Elisabeth 
FINESS établissement (ET): 13 081116 9 
Adresse: 72 rue Chape-13004 MARSEILLE 
N°SIRET : 782 846 778 00028 
Code catégorie : [255] Maison d'accueil spécialisée (MAS) 

Pour 33 places : 
Code discipline d'équipement : 

Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[966] Accueil et accompagnement médicalisé pour personnes 
handicapées 
[11] Hébergement complet internat 
[500] Polyhandicap 

Article 4 : la validité de l'autorisation de fonctionnement de la MAS Sainte-Elisabeth reste fixée pour une durée 
de 15 ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 5 : la mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité 
visée aux articles D. 313-11 et suivants du code de l'action sociale et des familles. 

Article 6 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 7 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet « www.telerecours.fr » dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l'intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 

Article 8 : la Directrice par intérim de la délégation départementale des Bouches du Rhône de !'Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le -,2 JUIN 2025 

..:;fJs11fi;. 
Pour le Directeur Général ds l'ARS PACA 
Le Directeur de l'Offre Médico-sociale 

David CATILLON 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132. boulevard de Paris - CS 50039 - ·13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04 13.55.80.10 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DDSJ-0425-3435-D 
DOMS/DPH-PDS/OD83 N°2025-031 

DECISION 

portant reconnaissance en qualité d'établissement secondaire 
l'unité d'enseignement maternelle (UEMA) « Paul Arène » 

rattaché à l'établissement SESSAD « Les Jardins d' Asclépios - Le Luc » 
géré par l'APAJH 

FINESS EJ : 83 021 001 9 
FINESS ET« SESSAD Les Jardins d'Asclépios - Le Luc» (EP) : 83 021 651 1 

FINESS ET« SESSAD Les Jardins d'Asclépios - Brignoles» (ES) : 83 001 824 8 
FINESS ET« SESSAD Les Jardins d'Asclépios - Draguignan» (ES): 83 002 411 3 

FI NESS ET « UEMA ARENE » (ES) : à créer 

Le Directeur Général de 
!'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles D312-2, L313-1, L313-3, L313-4, 
L313-6 et D313-11 à D313-14; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 
du 15 juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et 
d'autorisation mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur 
Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu la stratégie nationale pour les troubles du neuro développement: autisme, Dys, TDAH, TDI publiée le 
14 novembre 2023 ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur 
Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n° 2016-097 du 14 octobre 2016 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
du Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) LES JARDINS D'ASCLEPIOS DU LUC 
sis Quartier La Retrache, rue Paul Eluard, lotissement Les Vignerons, LE LUC (83340), géré par 
l'Association pour adultes et jeunes handicapés (APAJH) ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 -13331 Marseille Cedex 03 
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Vu la décision n° 2017-013 du 21 avril 2017 portant modification de la décision DOMS/SPH-PDS N°2016- 
097 du 14 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du SESSAD LES 
JARDINS D'ASCLEPIOS du LUC concernant le transfert provisoire des locaux du Service d'Education 
Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) LES JARDINS D'ASCLEPIOS DU LUC sis Quartier la Retrache 
Rue Paul Eluard lotissement Les Vignerons LE LUC (83340) géré par l'association pour adultes et jeunes 
handicapés (APAJH) ; 

Vu la décision n° 2017-048 du 27 octobre 2017 portant autorisation d'extension de 8 places du service 
d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) Les Jardins d'Asclépios de Brignoles installées sur 
la commune de Draguignan (83300) géré par l'association APAJH ; 

Vu la décision n° 2018-037 du 11 octobre 2018 portant modification de l'enregistrement dans FINESS du 
SESSAD LES JARDINS D'ASCLEPIOS du LUC domicilié provisoirement au N° 9 Boulevard Charles 
Gaudin au Luc en Provence 83340 géré par l'Association pour adultes et jeunes handicapés (APAJH) ; 

Vu la décision n°2018-042 du 26 octobre 2018 portant modification de l'enregistrement du service 
d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) Les Jardins d'Asclépios de Draguignan (83300) sis 
8 rue Georges Gisson gérée par l'association APAJH ; 

Vu la décision n° 2019-029 du 5 juillet 2019 portant autorisation d'extension de 7 places du service 
d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) « LES JARDINS D'ASCLEPIOS - ES - DRA» sis 
8 rue Georges Gisson 83300 DRAGUIGNAN géré par l'association pour Adultes et Jeunes Handicapés du 
Var (APAJH) visant à la création d'une unité d'enseignement implantée en école maternelle pour enfants 
avec des troubles du spectre autistique dans le département du Var ; 

Considérant qu'il convient d'identifier les unités d'enseignement maternelle TSA en établissements 
secondaires pour une meilleure visibilité de l'offre médico-sociale ; 

Sur proposition du Directeur de la Délégation départementale du Var de !'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

DECIDE 

Article 1 : l'Unité d'Enseignement Maternelle implantée au sein de l'école maternelle Paul Arène sise 167 
avenue Paul Arène à Draguignan (83300), déjà existante, est identifiée en établissement secondaire du 
SESSAD « Les Jardins d'Asclépios » sis Quartier la Retrache - Lotissement Les Vignerons rue Paul Eluard 
Le Luc (83340), à compter de la date de signature de la présente décision. 

Article 2 : la capacité totale de l'établissement SESSAD « Les Jardins d'Asclépios » et de ses 
établissements secondaires reste fixée à 71 places, dont une unité d'enseignement maternelle de 7 places 
à destination d'enfants porteurs de troubles du spectre de l'autisme. 

Article 3 : les caractéristiques des établissements sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) de la façon suivante: 

Entité juridique (EJ) : Association APAJH 
FINESS EJ : 83 021 001 9 
Adresse : 261 rue Jean Giono - 83600 FREJUS 
Statut juridique : [61] Association loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 311 232 763 

Entité établissement (ET) - principal: SESSAD Les Jardins d'Asclépios - Le Luc 
FINESS établissement (ET): 83 021 651 1 
Adresse : Quartier la Retrache - Lotissement Les Vignerons rue Paul Eluard - 83340 LE LUC 
N° SIRET: 311 232 763 00087 
Code catégorie d'établissement : [182] Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 /Fax: 04.13.55.80.40 
http://www.ars.paca.sante.fr Page 2/4 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-05-27-00015 - Décision portant reconnaissance en qualité d'établissement secondaire

l'unité d'enseignement maternelle (UEMA) « Paul Arène »

rattaché à l'établissement SESSAD « Les Jardins d' Asclépios - Le Luc »

géré par l'APAJH

89



Pour 20 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code clientèle : 

[844] 
[16] 
[117] 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Prestation en milieu ordinaire 
Déficience intellectuelle 
Tranche d'âge : 4 à 16 ans 

Entité établissement (ET) - secondaire: SESSAD Les Jardins d'Asclépios - Brignoles 
FINESS (ET): 83 001 824 8 
Adresse : 306 route de Nice - 83170 BRIGNOLES 
Code catégorie d'établissement : [182] Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 

Pour 36 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code clientèle : 

[844] 
[16] 
[117] 

Accompagnement tous projets 
Prestation en milieu ordinaire 
Déficience intellectuelle 
Tranche d'âge : 3 à 20 ans 

Entité établissement (ET)- secondaire: SESSAD Les Jardins d'Asclépios - Draguignan 
FINESS(ET): 830024113 
Adresse: 8 rue Georges Cisson - 83300 DRAGUIGNAN 
Code catégorie d'établissement : [182] Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 

Pour 8 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code clientèle : 

[841] 
[16] 
(437] 

Ace. dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation 
Prestation en milieu ordinaire 
Troubles du spectre de l'autisme 
Tranche d'âge: 4 à 16 ans 

Entité établissement (ET) - secondaire : unité d'enseignement maternelle autisme implantée au 
sein de l'école maternelle Paul Arène 
FINESS (ET) : à créer 
Adresse: 167 avenue Paul Arène - 83300 DRAGUIGNAN 
N° SIRET: à créer 
Code catégorie d'établissement : (182] Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 

Pour 7 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code clientèle : 

(840] 
(21] 
(437] 

Accompagnement précoce de jeunes enfants 
Accueil de jour 
Troubles du spectre de l'autisme 
Tranche d'âge : 3 à 6 ans 

Article 4: au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 
l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu 
de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 
Celle-ci peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision 
motivée, s'il apparaît que le changement envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale 
et des familles, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code 
ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 5 : la validité de l'autorisation du SESSAD « Les Jardins d'Asclépios » et de ses établissements 
secondaires reste fixée à quinze ans à compter du 20 octobre 2017. 
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Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : le Directeur de la délégation départementale du Var de l'Agence Régionale de Santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 2 7 MA! LUZ5 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
Le Directeur de !'Offre Médico-Sociale 

David CATILLON 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siége : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 /Fax: 04.13.55.80.40 
http://www.ars.paca.sante.fr Page 4/4 
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Décision relative au renouvellement de

l'autorisation de fonctionnement
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Prévention en Addictologie (CSAPA)
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-06-16-00001

Arrêté portant autorisation d'exploiter de

BLANCARD Pénélope 83610 COLLOBRIERES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-02-11-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

EARL FAMILLE MERLE 83260 LA CRAU
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le  11 février 2025      2024

EARL FAMILLE MERLE

3301  route des Loubes

83400 HYÈRES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 214 562 5111 2
 
Mesdames, Monsieur, 

J’accuse réception le  04 avril 2024 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter, 
réputé complet le 10 février 2025, sur les  communes de LA GARDE, de HYÈRES, de LA 
FARLÈDE et de LA CRAU, pour une superficie de 34ha 49a 52ca.

Sur la commune de LA GARDE la superficie est de 03ha 46a 81ca:

Sur la commune de HYÈRES la superficie est de 05ha 91a 10ca:

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Sur la commune de LA FARLÈDE la superficie est de 04ha 51a 68ca:

Sur la commune de LA CRAU la superficie est de 20ha 59a 93ca:

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 089.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  10  juin  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisés 
avant la date du 10 juin 2025.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-02-27-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

FRANCESCHI Florent 13530 TRETS
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Direction régionale de l'Alimentation, de
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

GAEC LE TOULONY 84190 VACQUEYRAS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-03-13-00004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

JULLIEN Michel 83470 ST MAXIMIN LA STE

BAUME
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 13 mars  2025

JULLIEN Michel

192A chemin de la colline

83470 SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2911 5
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 13 février 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter, sur la  commune de SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME, pour une  superficie 
de 00ha 93a 42ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 032.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  13  juin  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 13 juin 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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l'Agriculture et de la Forêt  PACA
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PERRUCHINI Jean-Pierre 83310 COGOLIN
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le  14 mars 2025

PERRUCHINI Jean-Pierre

675 chemin de l’hermitan

83310 COGOLIN

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2914 6
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 10 février 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de COGOLIN, pour une superficie de 00ha 19a 89ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 036.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  10  juin  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 10 juin 2025.
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des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-03-14-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

ROUGEMONT Marie-Thérèse 83310 COGOLIN
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 14 mars 2025

ROUGEMONT Marie-Thérèse

661 chemin de l’hermitan

83310 COGOLIN

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2913 9 
 
Madame 

J’accuse réception le 10 février 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de COGOLIN, pour une superficie de 00ha 11a 86ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 035.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  10  juin  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisée 
avant la date du 10 juin 2025.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

SARL LES SOURCES 13910 MAILLANE
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-06-10-00044

ARRETE N° 
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 

 

 

 

- 
 
ALLAGUI Nadia 
BARRA Pattrick 
FASANO Sylvie 
BOUFFARD Lauriane 
BRIANCOURT Corinne 
DEMARIA Virginie 
DE WREE Christine 
FIL Fabien 
LACAZE Céline 
MOURIC Vincent 
RAGONNEAU Geneviève 

 

RANCHIN Christine 
SÉRAFIN Jean-Marc 
UNGER Cécile 
VALENZA Malika 
VERNAY Evelyne 
VIARD Sylvie 
 

- 

AGNEL Joris 
AMANIA Audrey 
BOURRIQUEN Maryline 
COLSON Sébastien 
DUCHADEAU Marvin 
GALFOUT Sara 
HALLER Pierre-Henri 
LUCAS Guillaume 
MELLINAS Marie 
ROMAN Christophe 
SCHWINGROUBER Jocelyn 
SEPHONS Alexandra 
SOLER Julie 
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VILLA Milène 

- 

ALBARET Patricia 
BALDÉ Lola 
BITON / VERNAY Karine 
BLANC Alain 
CASTRUCCIO Jean Philippe 
CATTEAU Christian 
CRAVERO Serge 
CREUZET Delphine 
DA SILVA ABREU Sofia 
DAUGE Yannick 
DELEST Frédérique 
DONADIO Nicole 
DOUREL Caroline 
DUCOURNAU Anne 
FERRAND Alexandra 
FILIPPI Vannina 
FONCK Isabelle 
FORNER Christian 
GEHRINGER Elisabeth 
HASBROUCQ / DESFORGES Katia 
HENRY Joannie 
HEYMES Daniel 
LARMAT-BARNAY Florence 
LAVÉ Estelle 
LEBLANC Christophe 
LEGRAND / MARCIANO Marie Line 
LEVRESSE Anne-Laure 
MAKARS / VIALETTE Virginie 
MANFE Aude 
MARCHESI / BRENO Lucie 
MICOULIN Amandine 
MUSELET Gaëtan 
PAPIN Muriel 
PICCA Muriel 
PIERI Nathalie  
PINATEL Anne-Lise 
PORTAL  Sylvie 
RIOU Yann 
ROUVIERE Axelle 
SCHULLER Isabelle 
SOICHET Laurence 
SOLER Jean-Philippe 
TORTORA Leïla 
VALOIS / SEYIER Adeline 
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VIDAL / BAGUR Nathalie 
VUILLEMENOT / DELORAS Sonia 
WEILER Anne Laure 
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ARRETE N°  
 
 

Relatif à la composition du jury d’attribution  
du Diplôme de Cadre de Santé au titre de l’année 2025 

pour l’Institut de Formation de Cadres de Santé de l’AP-HM de Marseille 
Session de juin et rattrapage  

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

 
 
 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le décret 95-926 du 18 août 1995 modifié portant création d’un diplôme de cadre de santé ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des 
solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des 
populations et notamment ses articles 1 à 8 ; 
 
VU l’arrêté du 18 août 1995 modifié relatif au diplôme de cadre de santé ; 
 
VU l’arrêté Préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Sébastien DEBEAUMONT,  
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence, Alpes, Côte - d’Azur ; 
 
VU la décision N° R93-2025-01-30-00007 du 30 janvier 2025, portant subdélégation de signature de Monsieur 
Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la 
région Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur Georges-
François LECLERC, Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
SUR proposition du directeur de l’Institut de Formation de Cadres de Santé de l’AP-HM de Marseille 
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ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1 :  
 
Le jury chargé de l’attribution du diplôme de Cadre de Santé de l’Institut de Formation des Cadres de Santé de 
l’AP-HM de Marseille – session de juin et de rattrapage au titre de l’année 2025 est constitué comme suit :  
 

 Monsieur le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur ou son représentant, Président ;  

 
 Le directeur général de l’Agence Régional de la Santé ou son représentant ; 

 
 Le directeur de l'institut ou son représentant ; 

 
 Les membres des différents jurys de soutenance des mémoires ; 
 
- Personnes choisies en raison de leur compétence : 
 

BOEHM / SPADARI  Simone 
BELL Jeannine 
ALLARD Corinne 
BOURDAIRE Nathalie 
FAYETTE Laurent 
PAYYROU Philippe 
BARET Eric 
OTDJIAN Cécile 
 

- Directeurs de mémoires universitaires : 
 

COLSON Sébastien 
SCHWINGROUBER Jocelyn  
BOURRIQUEN Maryline  
SEPHONS Alexandra  
AGNEL Joris  
MELLINAS Marie  
AMANIA Audrey 
HALLER Pierre-Henri  
GALFOULT Sara 
LUCAS Guillaume  
ROMAN Christophe  
DUCHADEAU Marvin  
VILLA Milène  
ZAKARIAN Carole 
 

- Directeurs de mémoires professionnels : 
 

ADABIA / FOKLE Christelle 
BARBAROUX Rémi 
BLANC Alain 
CRAVERO Serge 
DE PLANTEROSE Elisa 
DE JOB Jean 
DONADIO Nicole 
DUCH Virginie 
GOIRAND Thierry 
GONZALVEZ/OLIVE Sandrine 
PETITJEAN Jennifer 
RICHARD Pascale 
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REYNE Alicia 
RODRIGUEZ Marie - Pierre 
SURET Jean-Christophe 
VIDAL Agnes 

 
ARTICLE 2 :  
 
Le jury final de l’Institut de Formation des Cadres de Santé de l’AP-HM de Marseille – session de juin et pour 
l’éventuelle session de rattrapage au titre de l’année 2025, chargé de l’attribution du diplôme de Cadre de Santé se 
réunira le 27 juin 2025.  

 
 

ARTICLE 3 : 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et le directeur de l’Institut de Formation des Cadres de Santé de l’AP-HM de Marseille sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 10 juin 2025 
 
  Pour le Préfet de la région PACA  
  et par Délégation 
 Le directeur régional de l’économie, 
 de l’emploi, du travail et des solidarités 
 par Subdélégation 

 Le responsable du service  
des professions sociales et 
paramédicales 
 
 
SIGNÉ 
Nicolas CLERY 
Attaché d’administration de l’Etat 
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2 
 

 

 

 

 

- 

- 

- 
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 12 juin 2025
portant agrément de maîtrise d’ouvrage et d’insertion 

de l’association d’accès et de maintien au logement (ADAMAL)

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.365-1 et suivants et ses
articles R-365-1 et suivants ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le décret du 3 janvier 2025 portant  nomination de Monsieur Georges-François LECLERC, en qualité de
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des
Bouches-du-Rhône ;

Vu les statuts de l’ADAMAL mis à jour le 24 avril 2025;

Vu  la  délibération du conseil  d’administration en date  du 29 janvier  2025,  par  laquelle  l’ADAMAL souhaite
déposer une demande d’agrément visé à l’article L 365-2 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’avis du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur en date
du 22 mai 2025 ;

Considérant  que  l’ADAMAL  justifie  disposer  des  capacités  financières  pour  exercer  cette  activité,  de  sa
compétence dans le domaine du logement et du caractère désintéressé de la gestion de ses dirigeants ;

Considérant  que la demande d’agrément de l’ADAMAL satisfait  aux conditions posées par les dispositions
susvisées du code de la construction et de l’habitation ;

Sur proposition de monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

36, Boulevard des Dames - 13002 Marseille - Tél. : 04 88 22 61 00
Adresse postale : 16, rue Zattara - CS 70248 - 13331 Marseille cedex 3 

Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur :http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1

Il est délivré à l’ADAMAL, dont le siège social est situé au 89 boulevard Aristide Briand à Salon-de-Provence, un
agrément  pour  l’exercice  de  son  activité  de  maîtrise  d’ouvrage  et  d’insertion  sur  le  territoire  de  la  région
Provence-Alpes-Côte-d’Azur.

Article 2

L’ADAMAL devra adresser chaque année au préfet de région un compte rendu de l'activité concernée et ses
comptes  financiers  en  application  des  dispositions  de  l’article  R.  365-7  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.

Article 3

La décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

                                                                                   Marseille, le 12 juin 2025
                

Pour le Préfet et par délégation
Frédérique Chaze,

                                                                                         Directrice régionale adjointe
                                                            

                                                             SIGNE
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Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille, sis 31 Rue Jean François Leca, 13002 MARSEILLE,  
dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens 
accessible sur le site www.telerecours.fr . 
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Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet 
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Secrétariat général

de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration

du ministère de l’intérieur Sud

LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté fixant la composition du jury du concours interne et externe de technicien de
police technique et scientifique de la police nationale au titre de l’année 2026

N°SGAMI/DRH/BR/44

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État, notamment ses articles 19 et 20 ;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de
gestion des personnels de la police nationale ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relatif à l'ouverture des procédures de
recrutement dans la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises
pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;

VU le décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié portant dispositions statutaires
communes à divers corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2016-1677 du 5 décembre 2016 modifié portant statut particulier du corps des
techniciens de police technique et scientifique de la police nationale ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2007 modifié fixant les équivalences de diplômes requises pour se
présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique
subordonnés à la possession de diplômes ou titres sanctionnant un niveau d’études déterminé
relevant d’une formation générale ou de plusieurs spécialités de formation ;

VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des
corps techniques et scientifiques de la police nationale, modifié notamment par l’arrêté du 18 mai
2020 ; 

VU l’arrêté du 26 juin 2020 fixant les règles d’organisation générale, la nature et le programme des
épreuves des concours d’accès au corps des techniciens de police technique et scientifique de la
police nationale ;

VU l’arrêté du 28 avril 2025 autorisant au titre de l'année 2026 l'ouverture d'un recrutement de
technicien de police technique et scientifique de la police nationale et fixant les modalités
d'organisation et le nombre de postes ;
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VU l’arrêté préfectoral du 25 avril 2025 portant délégation de signature de Monsieur Olivier
MARMION, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la
région Provence-Alpes-Côte-D’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des
Bouches-du-Rhône ;

SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud ;

ARRETE

ARTICLE 1 – La liste des membres du jury d’admissibilité des concours interne, externe,
travailleurs handicapés et emplois réservés de technicien de la police technique et scientifique de
la police nationale au titre de l’année 2026 est composée comme suit :

– Mme BERTOLOTTO Michele : ingénieur de la police technique et scientifique : SZPJ13
– Mme CÔTE Clémentine : ingénieur de la police technique et scientifique : LABO PTS 13
– Mme CREQUER Delphine : ingénieur de la police technique et scientifique : SZPJ13
– Mme LEBLANC Béatrice : technicienne en chef de la police technique et scientifique :

SZPJ13
– Mme RAPUZZI Magali : technicienne principale de la police technique et scientifique :

DIPN13
– Mme KARL Carine : technicienne de la police technique et scientifique : SZPJ13
– Mme BALAVOINE Emilie : professeur agrégé de français
– Mme GOMEZ Sophia : professeur agrégé de sciences et vie de la terre
– M POUDEROUX François : professeur agrégé de sciences physiques
– Mme ALMEDA Anne : professeur de mathématiques

ARTICLE 2 – Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud est chargé de
l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 12 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,

Le chef du bureau du recrutement,

SIGNÉ

Olivier COTE
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